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Rapport : 

 

L’arrêté du 11 octobre 2019 a modifié les taux de remboursement des frais de repas prévus 

par l’arrêté du 3 juillet 2006. L’actualisation de ce  taux nécessite une mise à jour de la 

procédure de gestion des déplacements temporaires  qui avait été soumise à votre 

approbation le 23 mai 2019. 

Par ailleurs nous proposons au Conseil d’administration une revalorisation du taux plafond 

de prise en charge des frais d’hébergement pour l’ensemble des communes à l’exclusion 

de Paris. 

 

Il est aussi nécessaire d’actualiser cette procédure pour prendre en compte quelques 

adaptations nécessaires dans sa formulation. Elle sera appicable jusqu’ au 31 décembre 

2021 sous réserve d’évolutions réglementaires. 

 

Les modifications sur les taux concernent : 

 

- Revalorisation de l’indemnité forfaitaire de repas de 15,25 € à 17,50 € 

 

- Les barèmes, différenciés règlementairement en fonction de la taille de la ville, qui 

vous sont proposés pour la France métropolitaine sont de : 

 

 Une revalorisation de 10 € pour « les communes < 200 000 habitants » avec un 

taux plafond de  90 € (Taux réglementaire = 70 €) 

 Une revalorisation de 10 € pour les  « Grandes villes et communes du Grand 

Paris » avec un taux plafond de  110€ (Taux réglementaire = 90 €) 

 Maintien du barême pour la ville de Paris à 140 € (Taux réglementaire = 110 €) 
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Il vous est proposé  d’augmenter les taux plafonds de prise en charge pour les séjours hors 

Paris afin de s’adapter aux réalités du marché de l’hôtellerie, toujours selon le principe du 

remboursement aux frais réels plafonnés. 

Les séjours à l’étranger restent pris en charge forfaitairement sur la base de l’indemnité 

journalière du pays de mission fixée par le Ministère de l’Economie et des finances. 

Dans le cadre d’un projet de recherche, elles peuvent toutefois être plafonnées sur décision 

du porteur du projet. 

 

 

 

 

Il est demandé au Conseil d’administration de bien vouloir approuver la  mise 

à jour de la procédure de gestion des déplacements temporaires à UBFC. 

 

 

DÉLIBÉRATION 
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1 Les principaux textes réglementaires 

 Décret 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités 

de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 

personnels civils.  

 Arrêté du 3 juillet 2006 modifié fixant les taux des indemnités de mission prévues 

à l'article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 

modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 

personnels civils de l'Etat. 

 Arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à 

l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 

modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 

personnels de l'Etat. 

 Arrêté du 31 janvier 2018 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses 

des organismes soumis au titre III du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 

relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

 Arrêté du 11 octobre 2019 pris en application de l’article 11-1 du décret n°2006-

781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des 

frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat. 

 

2 Glossaire 

Autorité administrative : L’autorité administrative est la personne hiérarchiquement 

habilitée à signer l’autorisation d’absence. Elle peut être aussi ordonnateur. 

Missionnaire : Un missionnaire est un agent en service, muni d’un ordre de mission pour 

une durée totale qui ne peut excéder douze mois, qui se déplace, pour l’exécution du 

service, hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale (art 2 du 

décret N°2006-781 du 3 juillet 2006). Les déplacements entre la résidence familiale et la 

résidence administrative n’entrent pas dans le cadre des missions. 

Mission : Une mission est un déplacement dans le cadre de l’activité professionnelle hors 

de la résidence administrative et familiale. 

Ordonnateur : L’ordonnateur est la personne compétente pour engager une dépense au 

nom de l’établissement (Président et ses délégataires). L’ordonnateur devra vérifier avant 

de signer un ordre de mission qu’il dispose du budget nécessaire pour couvrir les dépenses 

prévues. 

Résidence administrative : La résidence administrative est la commune dans laquelle 

se situe le service où l’agent est affecté. 

Résidence familiale : La résidence familiale est le territoire de la commune sur lequel se 

situe le domicile de l’agent. 
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3 Avant la mission 

3.1 Création d’un agent  

Lorsqu’un agent effectue pour la première fois un déplacement, il doit transmettre à la DAF 

(Direction des Affaires Financières) les documents suivants : 

 Le formulaire de création de « personne physique » dûment complété - annexe 1 ; 

 Le R.I.B. du missionnaire (document émis par la banque). 

 

3.2 Demande d’autorisation de déplacement professionnel valant ordre de 

mission (DADP)  

Ce document vaut ordre de mission et permet la prise en charge financière des 

déplacements. Il indique le mode de transport, la durée du déplacement, etc. 

Cette demande est complétée et signée par l’agent, puis par l’autorité administrative (le/la 

supérieur(e) hiérarchique habilité(e)) et par l’ordonnateur - annexe 2.  

Pour les agents dont l’employeur n’est pas UBFC, elle doit être accompagnée de l’ordre de 

mission sans frais de l’établissement employeur ou d’une attestation de non-paiement. Ces 

documents doivent être transmis au gestionnaire de référence dans un délai d’au moins 

15 jours pour la France et 3 semaines pour l’étranger avant le début de la mission. 

Attention : toute demande de mission à l’étranger doit être autorisée par le 

président d’UBFC (la délégation de signature n’est donc pas autorisée). 

La signature hiérarchique atteste que l’agent est autorisé à se déplacer dans le cadre de 

ses missions. Elle permet à l’agent de bénéficier, en cas d’accident pendant la mission, de 

l’assurance de l’université et de la couverture relative aux accidents du travail. Un 

document signé par une autorité non habilitée ne permet pas la couverture en cas 

d’accident ni le remboursement des frais de mission.  

La DADP doit être fournie même si la mission n’occasionne que des coûts de transport pris 

en charge par un bon de commande. 

La DADP permet aussi au gestionnaire de saisir l’ordre de mission sur le module GFC-

Missions de Cocktail dès sa réception. 

 

3.3 Ordre de mission sans frais de l’employeur ou attestation de non-

paiement pour les agents dont l’employeur n’est pas UBFC – 

personnels invités  

Un ordre de mission sans frais de l’établissement employeur doit être transmis pour les 

personnels dont l’employeur n’est pas UBFC - annexe 3. 

Un ordre de mission sans frais de l’établissement employeur ou une attestation de non-

paiement doit être transmis par l’agent invité de l’UBFC. 

Le document doit transmis en même temps que la demande d’autorisation de déplacement 

professionnel valant ordre de mission mentionné au 3.2. 

Ce document atteste de la non prise en charge par son employeur des frais engagés, et 

assure également une validation hiérarchique. 
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3.4 Ordre de mission GFC-Missions 

L’ordre de mission est le document saisi dans le logiciel GFC-Missions à la réception de la 

DADP. Il permet la prise en charge financière des frais de déplacements au retour de 

mission, en réservant les crédits budgétaires nécessaires à la liquidation des frais 

occasionnés par la mission.  

 

3.5 Ordre de mission permanent  

Un ordre de mission permanent peut être délivré, d'une part, au personnel exerçant des 

fonctions essentiellement itinérantes, d'autre part, à l'agent appelé à se déplacer 

fréquemment dans la limite géographique fixée par cet ordre de mission. La validité de 

l'ordre de mission permanent ne peut excéder douze mois. 

L’ordre de mission permanent, s’il dispense l’agent de fournir l’autorisation de déplacement 

mentionné au point 3.2, ne le dispense pas d’informer son supérieur hiérarchique. 

La demande doit être transmise au service financier d’UBFC. 

Les stagiaires ne peuvent pas bénéficier pas d’ordre de mission permanent. 

Les pièces justificatives qui serviront au remboursement sont les mêmes que celles figurant 

au § 4.1. Les missions récurrentes peuvent être synthétisées dans un tableau récapitulatif 

mensuel. 

 

3.6 Demande d’avance 

La demande d’avance pour un déplacement en métropole ou à l’étranger doit être 

remontée à la DAF au plus tard 15 jours avant le départ de l’agent.  

A cette demande, l’agent doit également fournir au dossier d’avance : 

 La demande d’autorisation de déplacement professionnel valant ordre de mission 

(voir § 3.1), complétée avec la case avance cochée et signée ; 

 Les premiers documents justificatifs déjà en sa possession (ex. : la réservation 

d’hôtel, les frais de visa, la fiche d’inscription …). 

Le montant de l’avance est fixé à 75% de la somme estimée selon les justificatifs transmis 

et les indemnités forfaitaires journalières. Une seule avance par mission est autorisée. 

Tout missionnaire ayant un dossier d’avance non régularisé ne pourra présenter une 

nouvelle demande d’avance. 

Toute demande d’avance non régularisée suite au retour de la mission par la transmission 

des pièces justificatives dans un délai de trois mois, fera l’objet d’une demande de 

remboursement intégral du montant de l’avance perçue. 
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4 Au retour de mission  

Quand la mission est terminée, le missionnaire transmet à son gestionnaire de référence 

le bordereau de transmission accompagné de l’ensemble des pièces justificatives, auquel 

il joint, pour rappel, la DADP préalablement signée - annexe 4. 

Pour les déplacements récurrents, un tableau synthétique pourra être transmis à la DAF 

en lieu et place du bordereau, tout en étant accompagné des pièces justificatives. 

 

4.1 Transmission des pièces justificatives 

4.1.1 Repas et logement :  

Par dérogation à l’article 3 du décret 2006-781 modifié, les justificatifs de repas, 

remboursés forfaitairement, ne sont pas demandés. Le missionnaire doit cependant 

préciser le nombre de repas restant à sa charge, et la fréquentation d’un restaurant 

administratif, le cas échéant. 

La facture d’hébergement doit être nominative et acquittée afin de procéder au 

remboursement. 

En cas de perte de justificatif ou de frais non prévus lors de l’élaboration de l’ordre de 

mission, un certificat administratif sera établi au nom du missionnaire et soumis à l’accord 

de l’ordonnateur. Il comportera les informations suivantes : 

 L’autorisation de l’ordonnateur pour rembourser la dépense ; 

 Le montant à rembourser à l’agent ; 

 Les informations relatives à la dépense. 

 

4.1.2 Titres de transports : 

Un délai forfaitaire d’une demi-heure est accordé à l’aller et au retour, pour permettre à 

l’agent de se rendre de sa résidence administrative ou familiale à la gare. Ce délai 

forfaitaire avant et après mission est porté à une heure, en cas d’utilisation d’avion ou de 

bateau ; la durée de la mission est donc majorée de deux heures. 

 Si le billet est payé par bon de commande (BC), il est demandé de transmettre les 

billets de train / bateau, boarding pass, etc.  

 Si le billet est payé par l’agent : il est demandé de fournir au dossier les billets de 

train, avion, boarding pass, bateau et la facture nominative et acquittée. 

 

4.1.3 Véhicule personnel : 

Lors de l’utilisation du véhicule personnel l’agent doit fournir une copie de sa carte verte 

d’assurance et de son certificat d’immatriculation. Il doit disposer de son permis de 

conduire, et doit avoir un contrat d’assurance garantissant, de manière illimitée, sa 

responsabilité personnelle.  

L’autorisation d’utilisation du véhicule personnel fourni avec l’ordre de mission doit être 

validé hiérarchiquement. 
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4.1.4 Autres frais : 

 Les frais de passeport, de visa ou de vaccination peuvent donner lieu à 

remboursement, si le lien direct avec la mission concernée est démontré. 

 Les surplus de bagage pour l’avion et les surcoûts de train ne sont autorisés 

qu’après établissement d’un certificat administratif justifiant de la nécessité des 

frais. 

Lorsque le missionnaire arrive plus d’un jour avant la mission ou plus d’un jour après la 

mission, ce laps de temps est considère comme « séjour personnel » et ne peut donner 

lieu à remboursement de frais, hormis le transport principal (nuitées et repas exclus). 

 

4.2 Etat liquidatif de frais GFC-mission  

L’état de liquidation des frais de déplacement ne peut être créé que si toutes les pièces 

justificatives de la mission sont transmises.  

Il doit être saisi même s’il n’y a pas de frais à rembourser afin de pouvoir solder le dossier.  

Ce document doit être signé par l’agent, le responsable des crédits budgétaires et 

l’ordonnateur. 

 

5 Barèmes pour les remboursements 

5.1 Indemnités de repas et logement 

5.1.1 France métropolitaine 

Les missionnaires ont droit au remboursement forfaitaire des repas qu’ils ont payés, s’ils 

sont en mission pendant toute la durée des périodes suivantes : 

 Entre 12h et 14h pour le repas du midi ; 

 Entre 19h et 21h pour le repas du soir ; 

 Entre 0h et 5h pour la nuitée. 

Les repas sont remboursés sur la base forfaitaire prévue par l’arrêté ministériel de 17,50 €.  

Les repas offerts ne sont pas indemnisés. 

L’agent, en mission pendant la totalité de la période comprise entre 0 et 5 heures du matin, 

peut se faire rembourser ses frais d’hébergement (nuit + petit déjeuner) dans la limite des 

montants fixés au § 5.2. 
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5.1.2 A l’étranger  

La réglementation horaire est la même que pour les missions en France : 

 Entre 12h et 14h pour le repas du midi ; 

 Entre 19h et 21h pour le repas du soir ; 

 Entre 0h et 5h pour la nuitée. 

Une mission commence à l’heure du départ de la résidence administrative ou familiale et 

s’achève à l’heure du retour à cette résidence. 

L’indemnité journalière de mission (IJM) est l’indemnité forfaitaire versée au missionnaire 

pour couvrir l’ensemble des frais engagés durant son séjour dans le pays étranger 

conformément aux dispositions de l’arrêté du 3 juillet 2006 modifié et actualisée sur le 

site : 

https://www.economie.gouv.fr/dgfip/mission_taux_chancellerie/frais 

Cette indemnité journalière est calculée sur la base d’une nuitée (65 % IJM) et deux repas 

(35 % IJM). 

La conversion en € de l’IJM définie en monnaie locale se calcule à partir du taux de 

chancellerie en application au dernier jour de la mission. 

https://www.economie.gouv.fr/dgfip/taux_chancellerie_change 

Les repas sont remboursés au forfait sans obligation de justificatifs mais avec déclaration 

du nombre de repas à la charge du missionnaire. 

Attention :  

 Une nuit passée dans l’avion ne donne pas lieu à une indemnité nuitée.  

 Les repas inclus dans le vol ne sont pas pris en compte pour le total de 

remboursement. 

L’annexe 5 permet de calculer les indemnités per diem. 

 

5.2 Tableau des barèmes 

Les missions effectuées dans le cadre d’un contrat de recherche sont remboursées 

conformément au barème ci-dessous. Elles peuvent être plafonnées par le porteur de 

projet de recherche. 

Les frais d’hébergement des personnalités ou chercheurs invités dans le cadre de projet de 

recherche (colloques, évènements) peuvent être prises en charge aux frais réels sur 

demande du porteur du projet. 

Conformément aux dispositions de l’article 7-1 du décret 2006-781 du 3 juillet 2006, 

le barème de remboursement des indemnités de nuitée dérogent aux règles de droit 

commun prévues à l’article 1 de l’arrêté du 3 juillet 2006. 
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*1 : Taux réglementaire avec une indemnité forfaitaire sans justificatifs 

*2 : Taux dérogatoire avec une indemnité de nuitée (petit déjeuner inclus) avec des 

justificatifs à fournir 

*3 : Taux réglementaire : avec une indemnité forfaitaire de repas sans justificatifs et 

une indemnité de nuitée (petit déjeuner inclus) avec des justificatifs à fournir 

 

5.3 Transports 

Le mode de transport est choisi par la composante ou le service qui autorise le déplacement 

sur la base la moins onéreuse, ou la plus adaptée à la nature du déplacement. 

UBFC dispose d’un marché déplacements permettant aux agents de ne pas avancer 

l’argent : cela concerne autant la réservation de billets de trains, avions, hôtel et location 

de voitures. L’agent doit pré-réserver lui-même en ligne dès lors qu’il dispose d’un accès 

personnel à la plateforme. La validation définitive est opérée par le service financier UBFC 

ou par le gestionnaire référent du laboratoire, dès lors que les délégations de signature 

sont effectives, dans un temps défini par le prestataire. 

 

REPAS HÉBERGEMENT  

En France métropolitaine 

*1 

17,50 € 

(Restaurants 

administratifs : 

8,75 €) 

*2 

Remboursement aux frais réels plafonnés à : 

 Communes < 200 000 habitants = 90 € 

 (Taux réglementaire = 70 €) 

 Grandes villes et communes du Grand Paris = 110€  

(Taux réglementaire = 90 €) 

 Paris = 140 € 

 (Taux réglementaire = 110 €)      

En outre-mer 

*1 

17,50 € 

Restaurants 

administratifs : 

8,75 € 

*2 

Remboursement aux frais réels plafonnés à  

 Martinique, Guadeloupe, Guyane, La Réunion, Mayotte, 

St Pierre et Miquelon, Saint-Martin =     90€ 

(Taux réglementaire = 70 €) 

 Nouvelle-Calédonie, Wallis et Polynésie française = 

120 € 

(Taux réglementaire = 90 €) 

A l’étranger *3 

17,50% de l’IJM 

par repas 
65% de l’IJM 
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5.3.1 Transports urbain 

Les frais de transport en commun engagés par l’agent au départ ou au retour de la mission, 

entre sa résidence administrative ou familiale et la gare ou l’aéroport, ou sur le lieu de 

mission sont remboursés sur production de justificatifs de la dépense (et reçu de paiement 

si le montant n’est pas indiqué sur le titre). 

 

5.3.2 Trains 

Les commandes par UBFC de billets de trains (marché FCM Travel - UGAP) sont à 

privilégier.  

Dans le cas où l’agent paye lui-même ses billets il doit alors acheter les billets les moins 

onéreux. Si la 1ère classe est moins onéreuse, il doit en fournir la preuve (ex. : une capture 

d’écran). 

Les suppléments pour l’accès à certains trains (réservations, taxes ou modifications de 

titres) sont remboursés sur présentation d’un justificatif.  

Les titres de transport en 1ère classe peuvent être exceptionnellement pris en charge pour 

les déplacements au-delà de 4 heures de trajet au total ou pour les personnalités invitées 

dans le cadre des projets de recherche (colloques – évènements) quelle que soit la durée 

du trajet et après accord du porteur de projet. 

 

5.3.3 Avions et Bateaux 

Les commandes par UBFC de titres de transports aérien et maritime (marché FCM Travel 

- UGAP) sont à privilégier. 

Dans le cas où l’agent achète lui-même ses titres, il doit les réserver en classe économique.  

UBFC n’autorise pas à réserver des billets low-cost sur le marché FCM. Par contre, il est 

possible que l’agent achète lui-même ses billets et demande un remboursement. 

 

5.3.4 Autres transports 

5.3.4.1 Le véhicule de service UBFC 

Le véhicule de service UBFC peut être utilisé uniquement pour des motifs professionnels. 

Son utilisation est soumise à l’autorisation de l’autorité administrative. Le conducteur doit 

être titulaire d’un permis de conduire adapté au véhicule utilisé.  

L’agent qui utilise le véhicule de service UBFC s’assure de rendre le véhicule avec le 

réservoir d’essence plein. 

Les frais d’essence et de péage sont pris en charge par UBFC (cartes de carburant et badges 

de télépéage disponibles dans les véhicules). 
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5.3.4.2 Le véhicule personnel  

L’utilisation du véhicule personnel est soumise à l’autorisation de l’ordonnateur, avant le 

départ en mission.  

Elle doit être justifiée : par exemple, en l’absence de transport en commun approprié ou 

si l’agent transporte du matériel fragile ou encombrant.  

L’agent peut se faire rembourser des frais de parking et de péage sur présentation des 

pièces justificatives. 

L’indemnité sera calculée sur la base des indemnités kilométriques (trajet le plus court par 

Via Michelin) prévu par l’arrêté du 3 juillet 2006. 

Les frais afférents à l’utilisation d’un véhicule, hors véhicule de service UBFC (essence, 

parc de stationnement, péage) feront l’objet d’un remboursement sur présentation d’un 

état de frais et des pièces justificatives. 

 

5.3.4.3 Taxis et location de véhicule 

Le recours à l’utilisation du taxi ou à la location de véhicule est possible en cas de nécessité 

de service ou en cas de circonstances exceptionnelles comme la grève des transports.  

Ce remboursement ne se fait que sur présentation de justificatifs. 

Pour une location de voiture, l’agent doit être muni d’un permis de conduire valide. En cas 

d’infraction, le conducteur est personnellement et pécuniairement responsable du 

paiement des amendes.  

 

5.3.4.4 .3 Tableau des transports 

 

Transport: Type de remboursement et justificatifs demandés 

Métro, Bus Titre de transport, ticket ou reçu 

Train 
Utilisation de la 2nde  classe sauf si offres commerciales avantageuses 

en  1ère classe 

Avion, 

bateau 

Utilisation de la classe économique sauf si offres commerciales 

avantageuses dans les autres classes. 

Véhicule 

personnel 
Remboursement sur la base d'indemnités kilométriques 

Parking Ticket de parking 

Péage Reçu ou ticket de télépéage 

Taxi, location 

de véhicule 

En cas de nécessité de service (absence d'un autre mode de transport 

moins onéreux ) et autorisé par l'ordonnateur- reçu de paiement 

Carburant 
Uniquement pour les véhicules de location et le véhicule de service avec 

les reçus 

mailto:secretariat@ubfc.fr
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6 FCM-TRAVEL 

Depuis le 01 février 2019, UBFC a conclu un marché public concernant les réservations de 

déplacements professionnels. 

Les agents sont habilité(e)s à effectuer pour eux-mêmes leurs réservations (train, avion, 

location de voiture et hôtel) via la plateforme FCM Travel, qui seront validées par la 

direction des affaires financières d'UBFC – annexe 6. 

Les réservations doivent s’inscrire dans la politique de déplacement d'UBFC.  

Quelques éléments d’informations sont importants à retenir : 

 Les réservations de billets de train et/ou avion devront être uniquement des billets 

modifiables et remboursables. 

 Les réservations sont obligatoirement rattachées à une ligne budgétaire similaire à 

celle déjà renseignée dans Cocktail. Il faut obligatoirement renseigner la ligne 

budgétaire sur laquelle sont imputées les réservations. 

 L'outil propose par défaut des résultats de recherche qui s'inscrivent dans la 

politique de remboursement UBFC.   

Le guide d'utilisation et la procédure FCM Travel pour la création d’un compte utilisateur 

figurent en pièces jointes (annexes 7 et 8). 

 

7 Annexes 

 

Annexe 1 Personne physique à créer 

Annexe 2 
Demande d’autorisation de déplacement professionnel (DADP) valant 

ordre de mission (OM) et d’utilisation de véhicule personnel le cas échéant 

Annexe 3 
Attestation de non-paiement ou de paiement partiel de frais de 

déplacement 

Annexe 4 Bordereau de transmission – récapitulatif des justificatifs transmis 

Annexe 5 
Bordereau de calcul des frais de déplacements professionnels (cas des 

indemnités forfaitaires pour l’étranger) 

Annexe 6 Procédure FCM approbation 

Annexe 7 Tutoriel utilisation FCM 

Annexe 8 Procédure FCM 1ère connexion 
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Nom

Prénom

Date de naissance

Tél. Bureau

Tél. Portable 

Mail professionnel

Département Ville 

Employeur □ UBFC

Grade

Profession

 (si privé)

Grade

(si agent d'Etat)

Clé: 

Fournisseur / Personne physique à créer 

Naissance à l'étranger: 

merci de préciser le pays et la ville

□ Etablissement membre: (Préciser)

Administrative

Personnelle

Renseignements sur la personne physique

Pays de la nationalité

□ A créer □ A modifier

JOINDRE OBLIGATOIREMENT VOTRE R.I.B.

(Le R.I.B. doit provenir de la banque et ne doit pas être écrit manuellement)

Lieu de naissance

Résidences (merci de préciser vos résidences administrative et personnelle)

Informations complémentaires

Situation professionnelle

□ Personnel d'un établissement membre de la COMUE

□ Intervenant exterieur, chargé d'enseignement, vacataire

□ Autre cas (à préciser)

N° de sécurité sociale: 

Retour à : UBFC - Service financier - 32 avenue de l'observatoire - 25000 Besançon version du 01/01/2019
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Nom et prénom Équipe et grade

Date de départ __/__/____ __h__ Date de retour __/__/____ __h__

Ville et pays de mission Date de naissance

Départ

Date et Heure

Arrivée

Date et Heure
Moyen de transport

Montant

(Si non pris en charge par 

UBFC)

- €

□ Tarif S.N.C.F 2
ème

classe (par défaut)

ou

□ Indemnités

kilométriques

□ Parking

□ Péage

□ Carburant

□ Parking

□ Péage

□ Certificat administratif

si location

Nombre Nombre

□ Taxi □ Inscription

□ Vigilance normale (verte) □ Vigilance renforcée (jaune)

□ Déconseillé sauf raison impérative (orange)   □  Formellement déconseillé (rouge)

Frais de restauration et d'hébergement

Véhicule de service ou de location

Véhicule : __________________________

A utiliser uniquement durant les jours et heures 

de bureau

Montant total des transports 

A titre gratuit / Payé par UBFC

A rembourser au missionnaire en France

Utilisation d'un véhicule

 (doit rester exceptionnelle. Vous devez privilégier les transports en commun)
□ Convenance personnelle

□ Absence de transport en commun

□ Transport de matériel fragile, lourd ou encombrant

□ Gain de temps ou économie ( co-voiturage) :

□ Autres :

□ Co-voiturage :

□ Absence de transport en commun

□ Nécessité de service - Précisez :

Ligne budgétaire / CR ou sous CR

□ Sans frais □ Avec frais □ Demande d'avance

□ Transport en commun

Demande d'autorisation de déplacement professionnel

Valant ordre de mission

Itinéraire

(définir les étapes : Ville A > Ville B)

Renseignements concernant la mission

Motif du déplacement

Itinéraire de la mission

 Avis du porteur de projet

□ Favorable □ Défavorable

Signature

Missionnaire

□ J'atteste avoir pris connaissance des modalités de remboursement

mission.    

Signature et date: 

 Avis du directeur de laboratoire

□ Favorable □ Défavorable

Signature

Décision du président de l'UBFC

□ Accordée □ Refusée pour le motif suivant :

Signature et date:

Observation(s) et/ou réserve(s)

Hébergement

□ Autres frais (à préciser): ______________

A rembourser au missionnaire

Véhicule personnel

Joindre impérativement au premier déplacement 

ou si modification d'information : une copie de la 

carte grise et de l'attestation d'assurance

Le remboursement se fait selon le trajet le plus 

court sur viaMichelin.fr

A rembourser au missionnaire à l'étranger

Repas

Déplacement à l'étranger

Niveau de sécurité (sur le site http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays/ )

Autres frais

Retour à : UBFC - Service financier - 32 avenue de l'Observatoire - 25000 Besançon
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Nom et prénom Grade

Date de départ Heure de départ

Date de retour Heure de retour

Établissement 

Attestation de non paiement 

ou de paiement partiel des frais de déplacement 

A remplir par l'employeur principal

Renseignements sur la mission

Objet du déplacement 

Renseignements concernant le missionnaire

Lieu du déplacement

 ____/____/________  ____h____

 ____/____/________  ____h____

Moyen de transport

Attestation de l'employeur

Nom et prénom du responsable de crédits

Cachet de l'Établissement A _____________________

Le ____ / ____ / _________

Signature du responsable

Atteste que le missionnaire :

□ N'a perçu aucun remboursement de frais de mission sur les crédits de l'établissement

□ A perçu pour ce déplacement les éléments suivant : (indiquer précisément la nature et le montant remboursé)

_______________________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________________________________

Retour à : UBFC - Service financier - 32 avenue de l'observatoire - 25000 Besançon
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N° de mission Nom et prénom 

Cochez 

ci-joint
Informations Observations

Cadre 

réservé 

OM sans frais / Attestation de 

non paiement 

Signé par votre 

supérieur

Fiche "personne physique à 

créer"

RIB / Attestation de banque

Demande d'autorisation de 

déplacement professionnel
A transmettre signé

Ordre de mission UBFC A retourner signé

Documents à fournir
Cochez 

ci-joint
Montants engagés Observations

Cadre 

réservé

Train Originaux des billets

Avion 

Cartes d'embarquement

Facture(s) 

Plan de vol

Frais de péage Ticket(s) ou reçu(s)

Bus, Tram, Métro Ticket(s) ou reçu(s)

Frais de parking Ticket(s) ou reçu(s)

Véhicule personnel
Copie permis, attestation 

d'assurance et carte grise 
(1)

Taxi
Ticket(s) ou reçu(s)

Certificat administratif 
(2)

Véhicule de service Copie permis de conduire

Véhicule de location
Facture(s) ou reçu(s) 

Certificat administratif 
(2)

Repas 
Nombre de repas réellement 

pris

Hébergement

(nuit + petit déjeuner)

Facture(s) acquittée(s) et 

nominatives(s)

Repas 
Nombre de repas réellement 

pris

Hébergement

(nuit + petit déjeuner)

Facture(s) acquittée(s) et 

nominatives(s)

Inscription colloque, 

séminaire

Facture(s) détaillée(s), 

acquittée(s) et nominative(s)

Programme

Frais liés à une mission à 

l'étranger (visa, 

passeport, vaccin…)

Facture(s) ou reçu(s)

Observation

Séjour personnel

Frais supplémentaires

…

Date du séjour personnel

Facture(s) 

Bordereau de transmission des pièces justificatives

Agrafez vos pièces justificatives à ce document puis retournez-le à UBFC 

Pièces justificatives

Attestation de transmission du missionnaire

Pièces à fournir obligatoirement 

Pour les personnels extérieurs
(1)

Si 1
ère

 demande / si 

changement de 

coordonnées

Pour tous les missionnaires

□ J'atteste sur l'honneur avoir transmis les éléments ci-dessus

Frais de 

transport

Frais de 

séjour en 

France

Frais de 

séjour à 

l'étranger

Autres frais

(1) 
voir notice d'utilisation en page 2

(2)
le certificat administratif doit être signé du responsable de crédit et le président d'UBFC

Signature:
Le _____/_____/__________

Retour à:  UBFC - Service financier - 32 avenue de l'observatoire - 25000 Besançon
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N° de mission UB CR Sous CR Destination Plan comptable Code achat

6256 - missions

Nom et prénom Équipe et grade

Pays 

per diem Repas 

per diem Nuitée 

Moyen de 

transport
Ville d'aller Ville d'arrivée Date Heure de départ Heure d'arrivé Montant

Jour Repas midi Repas soir Nuit

Total forfaitaire

Pièces manquantes

Total frais réels

Indemnité journalière

Taux de chancellerie 

Per diem

Repas et nuitée(s)

Motif du déplacement

Billets de transport train, avion ou bateau

Indemnité(s) à l'étranger

Autres frais de mission

Calculs des frais de déplacement à rembourser
Document interne pour le calcul des pièces justificatives

□ Avec frais à agent □ Sans frais à agent □ Sans frais □ Avec avance

Observations 

Retour à : UBFC - Service financier - 32 avenue de l'observatoire - 25000 Besançon

ANNEXE 5



TickIt
La gestion des 
propositions 
nouvelle génération !
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Un process simplifié, une interface unique pour tout gérer !

Je transfère cet email à mon approbateur en lui précisant l’option que je souhaite qu’il confirme

...tant que je n’ai pas soumis le formulaire, je peux encore changer d’avis !



Un process simplifié, une interface unique pour tout gérer !

Et si aucune option ne me satisfait, je laisse un commentaire à mon Agent pour demander une 
nouvelle proposition



Un process simplifié, une interface unique pour tout gérer !

Si vous êtes approbateur et que vous souhaitez confirmer un choix, nous vous prions de bien 
vouloir renseigner votre adresse email dans les commentaires 

approbateur@test.com



Un process simplifié, une interface unique pour tout gérer !

Je termine en confirmant auprès de mon Agent, qui est informé instantanément !

approbateur@test.com



Suivez-nous

FCM Travel Solutions
124-126 rue de Provence
75008 Paris | France

Site web : http://www.fr.fcm.travel 

https://www.facebook.com/FCmTravelSolutionsFrance/?fref=ts
https://www.linkedin.com/company/fcm-travel-solutions-france
https://twitter.com/fcm_france
http://www.fr.fcm.travel/
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Notilus

Booking Tool
Site de réservation en ligne

Guide Utilisateur
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Votre Première Connexion



CLIQUEZ POUR MODIFIER LE STYLE 
DU TITRE

11/07/2018 4

Première connexion

4

Rendez-vous sur le lien 

communiqué par votre référent 

voyage.

Cliquez sur « Première connexion »

Complétez le champ « email ». Vous

recevrez ensuite un lien pour

configurer votre mot de passe



5

Création de Profil *

*Selon vos droits 



Comment créer un profil 

Pour les utilisateurs ayant le droit de créer de nouveaux voyageurs, connectez-

vous sur votre plateforme de gestion de profil et cliquez sur votre nom en haut à 

droite. 

Cliquez ensuite sur Editer Profil, Gestion de Profil, puis Créer profil
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Comment créer un profil 

La création du profil se passe en plusieurs étapes 

● Choisissez si besoin votre entité, elle peut déjà être pré-sélectionnée. 

● Renseignez ensuite les informations obligatoires du profil (indiquées par une *)

La catégorie est à choisir en fonction du profil. 
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Comment créer un profil 

● Indiquez une adresse email et un identifiant de connexion, ils peuvent être identiques

mais l’identifiant de connexion doit être unique.

● Il faut au minimum indiquer un numéro de téléphone fixe ou mobile.
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Comment créer un profil 

● Indiquez ensuite si besoin une adresse professionnelle ou personnelle, si rien n’est

renseigné à cet endroit, les informations générales de l’entreprise seront utilisées.

● Choisissez ensuite la nationalité, le pays de résidence et la langue utilisée par votre

voyageur.

9



Comment créer un profil 

● Vous pouvez indiquer une personne à contacter en cas d’urgence.

● Gestion des rôles de votre profil voyageur (Voir copie écran sur page suivante)

- Approbateur Niveau 1 : Approbateur du premier niveau du circuit de validation

- Approbateur extra : Non applicable

- Approbateur Niveau 2 : Si applicable, correspond au second niveau d’approbation

- Chargé de voyage : Donne le droit d’organiser des voyages pour une personne ou des

cibles définies

- Chargé de voyage (Modification de profils) : Donne les droits d’organiser des voyages

et de modifier les informations personnelles pour une personne ou des cibles définies

- Administrateur : Donne uniquement les droits d’édition de données personnelles sur

des cibles définies

- Administrateur (Modification et Création de profil) : Donne les droits d’édition sur les

profils des cibles définies et la possibilité de créer des profils.
10



Comment créer un profil 

11

Toute l’entreprise :

En activant ce rôle,

vous attribuez celui-ci

sur l’intégralité des

entités de votre société.

Entité :

Donne le droit sur une

ou plusieurs entités de

votre société

Profil :

Donne le droit sur un ou

plusieurs profils.

Si la case est cochée, vous autorisez la personne à

effectuer ses réservations de manière indépendante sans

passer par un chargé de voyage.



Comment créer un profil 

● Sélectionnez le Dashboard (tableau de bord) correspondant à votre entreprise 

● Un ou plusieurs centre de coûts peuvent être requis, ils sont obligatoires et doivent 

respecter un certain format. Ce format est disponible en cliquant sur 

En cas de questions n’hésitez pas à nous solliciter. 

● Enfin en cliquant sur                                celui-si sera disponible sous 30 min.
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Comment créer un profil

• Une fois votre profil créé il est disponible dans la liste des voyageurs sous 30 

min. 

• Vous pouvez éditer ce profil en le recherchant de la même manière qu’un 

utilisateur classique.

• Nous vous invitons à consulter le nouveau profil afin d’éditer ses données 

personnelles, et cartes d’abonnement. 
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Ajout d’une carte de fidélité

Pour l’ajout d’une carte de fidélité dans le profil d’un de vos voyageurs, connectez-

vous sur votre page d'accueil et cliquez sur Gestion de Profil puis sur Carte de

fidélité / Abonnements et recherchez via le nom de votre voyageur. Vous pouvez

appliquer des filtres de recherche.

14



Ajout d’une carte de fidélité

Pour l’ajout d’une carte de fidélité dans votre profil, connectez vous sur votre page 

d'accueil et cliquez sur votre nom puis Editer Profil

15



Ajout d’une carte de fidélité

Cliquez ensuite sur Cartes de fidélité / Abonnements puis Ajouter une Carte

Une pop-up s’ouvre et vous demande de choisir le type de prestation 

16
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Ajout d’une carte de fidélité / Abonnements

Spécificités SNCF :

Le libellé des cartes a changé depuis Mai 2019. Cependant, il faut absolument

sélectionner le libellé que vous avez sur votre carte d’abonnement et/ou de fidélité.

Afin de bien synchroniser votre carte, je vous invite à sélectionner les cartes suivantes : 

ANCIENNE VERSION NOUVELLE VERSION

Carte de fidélité Grand Voyageur 

Carte Senior

Carte Weekend

Carte Jeune

17



Ajout d’une carte de fidélité / Abonnements

Spécificités Air France

Afin de bien synchroniser votre carte, je vous invite à sélectionner les cartes suivantes : 

Carte de fidélité Flying Blue Air France tapez : 

Carte D'abonnement Air France : 

18



Ajout d’une carte de fidélité

• Il s’agit d’un affichage dynamique, en fonction du type de carte

sélectionnée, les informations requises ne seront pas les mêmes. À

partir du moment où un élément est requis il est obligatoire et sera

vérifié par le prestataire au moment de la réservation.

• Si vous avez un doute sur la carte à sélectionner, vous pouvez

contacter votre équipe du support Online qui pourra vous

accompagner.
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Accès à votre site de réservation Notilus
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Modifier un profil

21

En tant qu’assistante, 

vous pouvez être 

amenée à modifier le 

profil d’un de vos 

collaborateurs.

Pour cela Cliquez sur 

Gestion de profil

ATTENTION

Les permis de 

conduire, cartes de 

fidélité et préférences 

voyages n’ont pas pu 

être repris sur 

HelloFCM!, suite à la 

loi de protection des 

données. Il faut donc 

les renseigner à 

nouveau
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Connexion à votre site privatif de réservation

22

Une fois connecté à 

votre portail voyages

cliquez sur la 

première Tuile pour 

accéder à votre site 

de réservation en 

ligne.
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Présentation de la page d'accueil 

Votre onglet de recherche 

avancée

Récapitulatif de vos voyages 

passés et à venir

Recherche rapide

Vos futurs voyages ou 

réservations inachevées sur la 

connexion en cours. 

4

xx@fr.fcm.travel

xx@fr.fcm.travel
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Vous pouvez désormais réserver vos futurs 

déplacements dans votre onglet 

“Préparer un voyage”.
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La réservation de billets d’avion

25
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La recherche

Pour effectuer une recherche, deux possibilités s’offrent à vous:  

La recherche Express :

Directement accessible sur votre page d’accueil.

Vous pouvez afficher vos options de recherche

avancée et affiner vos résultats ensuite.

La recherche détaillée :

• Dans votre onglet « Préparer un voyage»,

sélectionnez le type de prestation que vous

souhaitez réserver.

• Complétez les informations de voyage (possibilité

d’indiquer des options telles que le nombre

d’escales, la classe de réservation ou le type de

tarif).
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AVION > Étape 1 : Rechercher

Choix de recherche : 

Vous avez le choix entre choisir des vols aller-retour, un 

aller simple ou des vols entre destinations multiples. 

Lancement de la recherche : 

1- Possibilité de rechercher vos deux vols simultanément

selon des critères tarifaires.

2- Possibilité de rechercher votre vol aller puis votre vol

retour selon les horaires, pour ensuite avoir des 

propositions de tarifs sur ces vols précisément. 

27
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AVION > Étape 2 : Affichage des résultats

La matrice vous permet d’affiner

vos résultats en fonction de la

compagnie aérienne souhaitée et le

nombre d’escales.

Vous pouvez classer vos résultats par 

horaires de départ ou par tarif. 

Vous pouvez ajouter les vols à votre

sélection, pour ensuite ajouter une

autre prestation (hôtel ou voiture) ou

sélectionner et réserver directement.

En cliquant sur “afficher les autres

tarifs disponibles”, l’outil propose tous

les tarifs disponibles pour la prestation

demandée.

1
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AVION > Étape 2 : Affichage des résultats

• Chaque tarif disponible pour votre voyage

vous est donc proposé avec le détail des

conditions tarifaires correspondantes.

• L’indication “P” fait référence à la politique

voyage définie par votre entreprise.

Si elle s’affiche en rouge, cela signifie que

vous allez réserver une prestation ou un tarif

en dehors de cette politique voyage.

• Pour réserver, cliquez sur “Sélectionner et

Réserver”
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AVION > Étape 3 : Réserver

• Avant de valider votre réservation, un 

récapitulatif du voyage vous est affiché. 

• Vous pouvez ajouter une autre

prestation (hôtel, voiture ou train),

réserver directement ou supprimer ce

voyage s’il ne vous convient pas.
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AVION > Étape 3 : Réserver

Indiquez vos informations personnelles

nécessaires à la réservation de votre billet.

Vous pouvez préciser vos souhaits de placement 

pour vos vols si le plan de cabine est ouvert et 

ajouter un programme de fidélité au besoin.

Vous pouvez aussi choisir le format de vos billets 

et la date de réception souhaitée sur votre adresse 

email. 

31
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La réservation de billets de train
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TRAIN > Etape 1 : Rechercher

Vous avez la possibilité :  

• de choisir un aller simple ou un aller-

retour

• de rechercher en 1ère ou en 2nde classe

• de choisir la gamme tarifaire appropriée 

si vous disposez d’un programme de 

réduction. 

• Pour une réservation invité c’est ici que 

vous renseignez son programme 

d’abonnement (pas la carte de fidélité)

Mr Voyageur
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TRAIN > Étape 2 : Affichage des résultats

• Après avoir vérifié les conditions de

modification et d’annulation du tarif choisi,

cliquez sur « réserver » , ou « ajouter à ma

sélection » si vous souhaitez réserver d’autres

prestations.

• Vous pouvez afficher vos résultats en fonction

des horaires ou des tarifs.

• La matrice des résultats vous permet

d’afficher les tarifs selon le transporteur et le

nombre de changements de train.
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TRAIN > Étape 3 : Réserver

• Vous pouvez indiquer vos préférences de

placement dans le train par trajet, et ajouter des

programmes de fidélité si ceux-ci ne figurent pas

encore dans votre profil voyageur.

• Le choix du billet : ATTENTION, un billet

électronique pour la SNCF signifie un billet à retirer

en borne.

Pour un billet à recevoir par email il faut bien

sélectionner “E-billet”.

• Compléter vos centres de coûts

• Cliquer sur “Terminer cette réservation”.

• Indiquer les informations voyageur, nécessaires

à la réservation.
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LOCATION DE VÉHICULE > Étape 1 : Rechercher

Vous avez la possibilité :  

• de choisir votre lieu de retrait et de 

restitution :

- Aéroport

- Gare

- Centre-Ville

- Environ

Il est possible de choisir un lieu de retrait 

et de restitution différents.

• de choisir votre date de retrait et votre 

date de restitution

• de choisir le type de véhicule que vous 
souhaitez
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LOCATION DE VÉHICULE > Étape 2: Sélection des 

Agences

• L’outil va vous demander de

confirmer le nom de la destination.

• Il faut pré-sélectionner une agence

par loueur.

• Une liste déroulante s’affiche pour

vous proposer les différentes agences

disponibles.
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LOCATION DE VÉHICULE > Étape 3: Analyse des 

résultats

• Vos résultats s’affichent en détail par loueur

• En cliquant sur «Détails et conditions

tarifaires», vous obtiendrez des informations

plus détaillées sur le véhicule ainsi qu’une

photo de celui-ci.

• Pour réserver le véhicule souhaité, cliquez

sur «Sélectionner et réserver» ou sur «Ajouter

à ma sélection» pour ajouter d’autres

prestations.
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• Indiquez les informations voyageur

nécessaires à la réservation.

• Vous pouvez ajouter vos cartes de fidélité

en rapport avec votre déplacement, si celles-

ci ne sont pas déjà indiquées dans votre

profil

• Ajoutez vos données analytiques

LOCATION DE VÉHICULE > Étape 4 : Réserver

40



La réservation d’hôtels
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HÔTEL > Étape 1 : Rechercher

• Indiquez votre destination ainsi que vos dates 

d’arrivée et de départ. 

• Si vous indiquez une adresse précise, la 

recherche par distance sera pertinente, et vous 

pourrez trier les résultats hôteliers du plus 

proche au plus éloigné. 

Si vous indiquez une ville, la distance sera 

calculée en fonction du centre ville déterminée 

par Google Maps. 

• Vous avez la possibilité de préciser le nom de 

l’hôtel ainsi que d’afficher les propositions 

d’hôtels sur une carte. 
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HÔTEL > Étape 2 : Affichage des résultats

• Vos résultats s’affichent à la fois

sur une carte et sous forme de liste

• Vous pouvez trier vos résultats

par prix, distance ou par conformité

à la politique voyage.

• Cliquez sur afficher tout pour

obtenir toutes les chambres

disponibles et le détail tarifaire

• Avant d’ajouter votre hôtel à la

sélection, nous vous invitons à

consulter la politique d’annulation

de l’établissement, en cliquant sur

« Détail du tarif ».
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HÔTEL > Étape 3 : Réserver

Indiquez vos informations

personnelles.

Le mode de paiement vous est

rappelé.

Les centres de coûts propres à votre

service comptable vous sont

demandés avant la validation.
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HÔTEL > Étape 4 : Confirmer sa réservation

Votre voyage est alors confirmé et

envoyé à l’agence pour émission des

titres de voyage.
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La gestion de vos réservations
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Réservation inachevée

• Si vous avez été interrompu

pendant votre réservation, vous

verrez apparaître la mention « Non

réservé ».

• En sélectionnant ce voyage, vous

pouvez continuer votre réservation à

partir d’où vous vous étiez arrêté.

• Si vous préférez supprimer ce

voyage, cliquez sur le bouton

« Supprimer ce voyage ».
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Comment annuler un voyage ?

Dans vos projets de voyages, ou vos

voyages en cours choisissez le voyage

que vous souhaitez supprimer, ouvrez le

en cliquant sur son nom puis cliquez sur

« Supprimer le voyage ».

L’outil vous confirme l’annulation de votre

voyage dans votre onglet voyage. Et un

mail de confirmation d’annulation vous est

envoyé.

Vous pouvez annuler votre voyage tant que vos titres de transport n’ont pas été émis.

Si vous avez déjà reçu vos billets, l’annulation ou la modification du voyage se fera en

contactant directement votre équipe dédiée, selon les conditions tarifaires de vos

billets.
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PRÉSENTATION

Cher Client,

Cette FAQ a pour but de partager les messages bloquants que vous pouvez

rencontrer lors de votre navigation sur l’outil de réservation mis à votre disposition.

Ainsi, vous aurez une meilleure connaissance de votre plateforme dédiée et des

actions à entreprendre pour pouvoir finaliser vos dossiers de réservation.

Nous sommes ravis de travailler à vos côtés, et restons disponible pour tout échange.

Bien à vous,

Toute l’équipe FCM



VOS ÉQUIPES DÉDIÉES

❏ Aide à la navigation

❏ Ajout de rôles sur les profils

❏ Gestion des anomalies

❏ Relation avec les éditeurs 

technologiques

❏ Modification, annulation et 

émission des dossiers en cours

❏ Réservation de groupe

❏ Conseils sur le voyage

Equipe Support en ligne Equipe des Agents de Voyage

Adresse mail dédiée

Touche 1

Adresse email personnalisée

Touche 2
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FAQ

• J’ai bloqué mon mot de passe, que dois-je faire?

Au bout de 3 essais de mot de passe erroné, le portail de réservation se bloque pour 24 heures. Si

vous avez oublié votre mot de passe, nous vous conseillons de cliquer sur mot de passe oublié afin

de vous en créer un nouveau, de sorte que vous puissiez effectuer votre réservation. Si toutefois

vous avez bloqué votre accès, nous vous recommandons d’appeler votre agence de voyage, pour

effectuer votre réservation par téléphone si celle-ci est urgente.

• Puis-je modifier ou annuler ma réservation?

Vous pouvez modifier ou annuler votre réservation tant que vos titres de transport n’ont pas été émis

par votre agence de voyage. Une fois vos titres de voyage reçus, toute modification passera par une

demande à votre équipe dédiée, sous vos conditions d’achat du billet.

• Quand un message d’erreur apparaît, que dois-je faire?

Si vous rencontrez un dysfonctionnement, ou avez une demande d’aide contactez l’équipe du

support Online disponible du lundi au vendredi de 9H30 à 18H. En cas d’urgence, votre équipe

dédiée pourra prendre le relai pour effectuer votre réservation.

52



TRAIN

“Une erreur s’est produite. Veuillez réessayer plus tard. 

Réservation de train impossible. Il ne reste plus de places disponibles dans le train correspondant aux critères 

que vous avez demandés.”

Ce message s'est affiché car le transporteur a mis à disposition un quota de place disponible à ce 

tarif sur l’outil de réservation.

Lorsque le collaborateur a cherché à réserver, le quota de places disponibles était épuisé.

Pour autant, le transporteur peut décider de mettre des places au même tarif en vente uniquement 

sur le système central de réservation via l’agence FCM.

Vous pouvez téléphoner aux agents de voyage afin de vérifier la disponibilité. 

Ou choisir un autre horaire ou un autre tarif sur l’outil de réservation afin de finaliser le dossier. 
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“Une erreur s’est produite. Veuillez réessayer plus tard. 

Réservation de train impossible. Veuillez vérifier les éléments de votre profil et mettre à jour les informations 

erronées.” 

Il faut vérifier et corriger depuis le portail HelloFCM:

❏ La date de naissance

❏ Les cartes d’abonnement & de fidélité (format des numéros correct et date d’expiration

correcte)

Une fois la correction faite, patientez une heure le temps de la synchronisation des données avant de

procéder à la réservation ou appelez l’équipe du support FCM pour une synchronisation manuelle.

Une donnée du profil est incomplète, manquante ou erronée. 

TRAIN
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TRAIN

“w4.traveldoo indique

Veuillez sélectionner : COMPANY NAME_STATUT_VOYAGEUR !”

Vérifiez que toutes les données obligatoires ont été renseignées sur le profil depuis le portail

HelloFCM notamment:

❏ Centre de coût

❏ Statut voyageur

Si vous n’avez pas accès à la modification de ces données, rapprochez vous d’un administrateur de

votre entreprise. Une fois la correction faite, patientez une heure le temps de la synchronisation des

données avant de procéder à la réservation ou appelez l’équipe du support FCM pour une

synchronisation manuelle.
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TRAIN

“Une erreur s’est produite. Veuillez réessayer plus tard. 

Server: Empty response (EXE)

Il existe au moins un souhait de placement qui n’a pas pu être satisfait.” 

Ce message signifie une lenteur de connexion entre Traveldoo et le système central de réservation 

qui empêche la finalisation du dossier.

Déconnectez vous et effectuez vos réservations plus tard dans la journée. 

Si votre voyage est imminent (dans les prochaines 24 heures), veuillez contacter les agents de 

voyage par téléphone. 

56



“Une erreur s’est produite. Veuillez réessayer plus tard. 

ERROR WHEN COMMUNICATING WITH HERMES - REQUEST TEMPORARILY UNAVAILABLE.”

Il s’agit d’une erreur de connexion avec le système ferroviaire européen qui empêche la finalisation 

de la réservation.

Déconnectez vous et effectuez vos réservations plus tard dans la journée. 

Si votre voyage est imminent (dans les prochaines 24 heures), veuillez contacter les agents de 

voyage par téléphone. 

TRAIN
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TRAIN

“Une erreur s'est produite. Veuillez réessayer plus tard. Passengers in PNR Reply are not consistent.”

Contactez l’équipe du support afin que l’on vérifie les données du profil.

Ce message arrive quand l'utilisateur change de nom ou prénom et/ou fait une mise à jour à ce

niveau.
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TRAIN

“L'option sélectionnée n'est pas disponible à la réservation. Veuillez choisir un autre tarif pour finaliser la 

réservation.”

Ce message arrive généralement lorsqu’il y a un doublon du tarif, or le premier n’est plus disponible à

la vente.

Dans ces cas là, relancez la recherche de l’itinéraire, et sélectionnez le deuxième tarif affiché (qui est

identique en terme de prix et de conditions tarifaires) afin de finaliser votre dossier de réservation.
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"Une erreur s'est produite lors de la validation de votre méthode de paiement.”

Ce message arrive lors d’une réservation d’un vol Low Cost. 

Contactez l’équipe du support par email car une correction de la configuration des 

moyens de paiements doit être effectuée. 

AVION
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“Une erreur s’est produite. Veuillez réessayer plus tard. 

La carte de crédit a été refusée.“

Soit il s’agit d’une anomalie chez AMEX

Soit il existe des TARIFS WEB qui ne sont pas gérés par le paramétrage de la règle de paiement.

Contactez l’équipe du support par email car nous devons vérifier les informations de paiement 

configurées.

AVION
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AVION

“Wrong airline code, please renew your search.”

Ce message d’erreur apparaît en fin de réservation et concerne uniquement les low cost.

Un changement de configuration est nécessaire auprès de l’éditeur technologique afin de modifier la

règle de paiement pour les low cost.

Contactez l’équipe du support par email car nous devons vérifier la configuration de la

compagnie aérienne.

62



AVION

“Les billets d'avion doivent être réglés par carte bancaire. Merci de compléter les informations relatives à la 

carte bancaire.”

Certaines compagnies aériennes low cost dont Air ARABIA & Volotea n’acceptent pas les cartes de 

paiement BTA et exigent une carte visa sur certains trajets. 

La réservation doit donc se faire en offline, je vous invite à envoyer un email aux agents de 

voyage afin qu’ils procèdent à la réservation. 
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"Merci de saisir l'information manquante."

Vérifiez que toutes les informations en fin de réservation soient bien renseignées: 

❏ Date d’émission des billets

❏ Validation du tarif si demandé

❏ Email professionnel

❏ Numéros de téléphone

❏ Informations de passeport (certaines compagnies aériennes requièrent les données du

passeport)

❏ S’il s’agit d’un profil invité, il faut le renseigner en fin de réservation

❏ S’il s’agit d’un profil voyageur, il faut le renseigner sur son profil sur le portail HelloFCM

AVION
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“The requested fare has not been confirmed by the airline system. Please cancel and check for next 

availabilities.”

Les disponibilités tarifaires sont envoyées en temps réel, cependant de rares coupures peuvent 

survenir : dans ce cas-là des tarifs sont présents sur Notilus alors qu’ils ne sont plus disponibles.

Déconnectez vous et réessayez plus tard dans la journée en créant un nouveau dossier de 

réservation, le temps nécessaire pour que les disponibilités affichées soient à jour sur l’outil 

de réservation. 

AVION
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AVION

“Unable to sell flight: XXX. No more seat available please cancel and check for next availability.”

Les disponibilités des classes tarifaires sont envoyées en temps réel sur le système central de

réservation puis elles sont envoyées aux outils de réservation.

Il arrive que cette dernière liaison ne soit pas instantanée: dans ce cas là des tarifs sont présents sur

Notilus alors qu’ils ne sont plus disponibles.
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Déconnectez vous et réessayez plus tard dans la journée en créant un nouveau dossier de 

réservation, le temps nécessaire pour que les disponibilités affichées soient à jour sur l’outil 

de réservation. 



Si vous recevez un email tel que celui ci:

“Objet email: FCM Travel Solutions * Réservation XXX *** ATTENTION PAIEMENT REFUSÉ ***

Cher client,

Votre carte bancaire a été rejetée pour le paiement de la réservation suivante :

· Référence de réservation: XXX

· Voyageur: X

· Départ : X

Merci de contacter votre équipe dédiée le plus rapidement possible avec une nouvelle forme de paiement.

Sans paiement de votre part, votre billet ne pourra pas être émis et votre réservation sera annulée.

FCM Travel Solutions.”

La moyen de paiement de votre société n’est pas acceptée comme moyen de paiement par la compagnie 

aérienne que vous avez choisie. 

Contactez votre équipe dédiée afin que les agents de voyage fassent passer la réservation sur la carte de

l’agence FCM.

AVION
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“Votre réservation d’hôtel XXX est bien enregistrée.

Cette réservation est non annulable et non remboursable. Pour toute information, merci de prendre contact 

directement avec votre hôtel. Merci de ne pas réserver à nouveau. 

Veuillez imprimer cette page afin de conserver vos références de réservation. 

Nous vous informons que votre agence de voyage n’a pas connaissance de cette réservation.“

Dans ces cas-là, le dossier de réservation de l'hôtel est introuvable sur l'outil de réservation, de ce fait

vous ne pouvez pas l'approuver.

Pourtant la réservation est bien confirmée auprès de l'hôtelier, et le sera jusqu'au jour du début du

séjour ; date à laquelle l'outil va automatiquement annuler la réservation faute d'approbation online. Le

voyageur recevra à ce moment un email d'annulation.

HOTEL
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“Votre réservation d’hôtel XXX est bien enregistrée.

Cette réservation est non annulable et non remboursable. Pour toute information, merci de prendre contact 

directement avec votre hôtel. Merci de ne pas réserver à nouveau. 

Veuillez imprimer cette page afin de conserver vos références de réservation. 

Nous vous informons que votre agence de voyage n’a pas connaissance de cette réservation.“

Pour palier à cette situation, l'agence FCM vous propose la solution de contournement suivante :

1- Tout d'abord, toujours alerter l’équipe du support à la vue de ce message d'erreur afin que

nous recensions tous les cas.

2- Ensuite, à la réception du mail d'annulation envoyé automatiquement par l'éditeur

technologique le jour du début du séjour, je vous invite à contacter les agents de voyage afin

qu'ils re-confirment les places auprès de l'hôtel.

Ainsi la réservation sera maintenue.

HOTEL
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"Une erreur s'est produite. Veuillez réessayer plus tard. 

La réservation de votre chambre d'hôtel n'a pas pu être confirmée par le système de réservation de l'hôtel ou 

votre société ne vous autorise pas la réserve car elle est non remboursable. Merci de sélectionner un autre tarif 

ou un autre hôtel."

Il s’agit ici d’une erreur de transmission d’informations du partenaire hôtelier.

Contactez les agents de voyage par email afin qu’ils procèdent à la réservation souhaitée ou

choisissez un autre tarif/hôtel sur l’outil de réservation.

HOTEL
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“Une erreur s’est produite. Veuillez réessayer plus tard. 

ERROR AT THE END OF TRANSACTION TIME.”

Il s’agit ici d’une erreur de transmission d’informations.

Le prestataire rejette automatiquement la demande de réservation.

Choisissez un autre tarif/hôtel sur l’outil de réservation ou contacter les agents de voyage par email

afin qu’ils procèdent à la réservation souhaitée.

Si le voyageur a une carte de fidélité, vérifiez l’exactitude des données de cette carte renseignée sur

son profil.

HOTEL & TRAIN
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“Une erreur s’est produite. Veuillez réessayer plus tard. 

Serializing/Deserializing error : [type = Data Element] [ name = originatorld] [Error = Invalid length for data 

element]”

Il s’agit d’une erreur de synchronisation de profil. 

Contactez l’équipe du support afin que l’on vérifie les données du profil.

VOITURE
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“Invalid type of billing number.”

Les données de l’agence de location de voiture ne correspondent pas aux informations dans le

système central de réservation.

Contactez l’équipe du support afin que l’on remonte cette anomalie auprès de l’éditeur technologique,

afin qu’une correction soit apportée sur les données de l’agence de location de voiture.

Contactez votre équipe dédiée par email afin que les agents de voyage procède à la réservation

souhaitée.

VOITURE
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“Une erreur s'est produite. Veuillez réessayer plus tard.

*** SIXT *** PAYMENT IS MANDATORY FOR MEET-AND-GREET STATIONS. CF=9878"

Les disponibilités de l’agence de location de voiture ne sont pas à jour, et le paiement est refusé

automatiquement.

L’agence de retrait peut également être erronée, il faut sélectionner une autre agence.

Contactez les agents de voyage par téléphone afin de vérifier quelle est la location de l’agence pour

la prestation souhaitée.

Une fois la location connue, vous pouvez la rechercher sur l’outil et finaliser la réservation.

VOITURE
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“Europcar : Avertissement : les cies indiquées ne sont pas toutes loisir<br>Hertz : Le loueur de

voitures n'est pas dans cette localité<br>Avis : Le loueur de voitures n'est pas dans cette localité.”

L’intitulé de l’agence de location de voiture n’est pas à jour sur l’outil de réservation. 

Contactez l’équipe du support afin que l’on remonte cette anomalie auprès de l’éditeur technologique

et qu’il corrige les informations de l’agence de location de voiture.

Contactez votre équipe dédiée par email afin que les agents de voyage procède à la réservation

souhaitée.

VOITURE
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FCM Travel Solutions

124-126 rue de Provence

75008 Paris | France

Site web : http://www.fr.fcm.travel 

Suivez-nous
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https://www.facebook.com/FCmTravelSolutionsFrance/?fref=ts
https://www.linkedin.com/company/fcm-travel-solutions-france
https://twitter.com/fcm_france
http://www.fr.fcm.travel/
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